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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

professions de santé
Question écrite n° 950

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la
reconnaissance de la gériatrie en tant que spécialité médicale. Alors que la prise en charge de la dépendance
est devenue une priorité nationale, la gériatrie n'est actuellement qu'une simple capacité médicale. Sa
reconnaissance en tant que spécialité ne ferait que souligner l'ampleur et la spécificité des pathologies
gériatriques. Elle faciliterait l'orientation des étudiants en médecine vers cette discipline en manque de
médecins. Compte tenu des enjeux sociaux, il lui demande de préciser les intentions du Gouvernement
concernant la reconnaissance de la gériatrie en tant que spécialité médicale.
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